
II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION (UE) 2016/2234 DU CONSEIL 

du 21 novembre 2016 

relative à la signature, au nom de l'Union, de l'accord de coopération entre l'Union européenne et 
l'Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) relatif 
au développement de la radionavigation par satellite et à la fourniture des services associés dans la 

zone de compétence de l'ASECNA au profit de l'aviation civile 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 172, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 25 septembre 2014, le Conseil a autorisé la Commission à négocier, au nom de l'Union, un accord interna
tional avec l'Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar établissant les 
conditions de la fourniture de service de renforcement satellitaire (SBAS) en Afrique sur la base du programme 
européen de radionavigation par satellite EGNOS. 

(2)  À la suite de ces négociations, l'accord de coopération entre l'Union européenne et l'Agence pour la Sécurité de la 
Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) relatif au développement de la radionavigation par 
satellite et à la fourniture des services associés dans la zone de compétence de l'ASECNA au profit de l'aviation 
civile (ci-après dénommé «accord») a été paraphé le 12 mai 2016. 

(3)  Il convient de signer l'accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La signature, au nom de l'Union, de l'accord de coopération entre l'Union européenne et l'Agence pour la Sécurité de la 
Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) relatif au développement de la radionavigation par satellite et 
à la fourniture des services associés dans la zone de compétence de l'ASECNA au profit de l'aviation civile est autorisée. 

Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer l'accord au nom de l'Union, sous 
réserve de sa conclusion. 
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Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 21 novembre 2016. 

Par le Conseil 

Le président 
P. PLAVČAN  
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